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BUREAU CTÉ DE CNES DES MONTS DE LACAUNE ET LA MONTAGNE DU HAUT LANGUEDOC
Place Général de Gaulle - LACAUNE

Délibération relative à Autorisation du Président à signer le devis et à solliciter les financements
pour la réparation du Pont de La Parrage à Lacapelle-Escroux

Séance du 23 mai 2024
Délibération n°DBC_2024_038

Nombre de conseillers
En exercice : 20
Présents : 16
Absents:

- dont suppléés : 0
- dont représentés : 2

Votants: 18
- dont « pour»: 18
- dont « contre »: 0
- dont abstention : 0

Le 23 mai 2024 à 14 h 00, le Bureau communautaire de la Communauté de Communes des Monts de
Lacaune et de la Montagne du Haut Languedoc, convoqué le 26 avril 2024, s'est réuni sous la
présidence de Daniel VIDAL à LACAUNE.

Présents: Véronique ARMENGAUD, Alain BARTHES, Evelyne BOUSQUET, Robert BOUSQUET,
Marie-José BROUSSE, Alain CABROL, André CABROL, Isabelle CALVET, Marie CASARES, Francis CROS,
Pierre ESCANDE, Denis MAFFRE, Jim RONEZ, Anne-Lise SAUTEREL, Daniel VIDAL, Vincent VIDAL

Représentés: Max ALLIES par Daniel VIDAL, Pierre BAILLY par Francis CROS

Suppléés:

Excusés : Jacques CALVET, Michel FARENC

Secrétaire de séance : André CABROL

Objet : Autorisation du Président à signer le devis et à solliciter les financements pour la
réparation du Pont de La Parrage à Lacapelle-Escroux

Suite au Programme National d'inspection des Ponts (PNP) porté par le Cerema, la CCMLHL a été
alertée sur l'état du pont de la Parrage situé sur la commune de LACAPELLE-ESCROUX. Cet ouvrage
présente un défaut majeur de structure et doit être réparé.
Compte tenu du rapport rendu par le bureau d'études Socotec et la notation de cet ouvrage, les
travaux peuvent être en partie subventionnés par le Cerema avec un plafond de 60%.

Les dépenses envisagées sont :
- Des études complémentaires nécessaires pour la demande de subvention (devis SGI : 1 200 €

HT),
- Les travaux de réparation de l'ouvrage (devis Auglans: 43 280 € HT),
- Les travaux de reprise de chaussée (devis Guipai : 3 125 € HT).
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Le coût des travaux et le plan de financement sont les suivants:
PlAN DE FINANCEMENT

Dépenses Recettes

Opération Montant€HT Organisme Montant€HT
Frais d'études 1200.00 Cerema (60%) 31347.30

Réparation du pont 43 280.00 Autofinancement 20 898.20
Réparation chaussée 3 125.00 (40%)

Aléas travaux 4 640.50
Total 52 245.50 Total 52 245.50

Il est demandé aux membres du Bureau communautaire:
- de valider le plan de financement ci-dessus,
- d'autoriser le Président à signer le devis proposé par l'entreprise AUGLANS,
- d'autoriser le Président à solliciter le financement du Cerema,
- d'autoriser le Président à signer les pièces afférentes à l'exécution de la présente

décision.

Entendu le rapport du Président,

Le Bureau Communautaire,

DECIDE
A l'unanimité des membres présents

- de valider le plan de financement ci-dessus,
- d'autoriser le Président à signer le devis proposé par l'entreprise AUGLANS,
- d'autoriser le Président à solliciter le financement du Cerema,

d'autoriser le Président à signer les pièces afférentes à l'exécution de la présente
décision.

Pour copie certifiée conforme

Le Secrétaire de séance - André CABROL
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Le Président - Daniel VIDAL

Monts de Lacaune Montagne
du Haut Languedoc

Acte rendu exécutoire
après dépôt en
Préfecture . .J) I.e2%/05/20z4
et publié ou notifié
e2205/z02


